
ASSOCIATION MUNICIPALE ANNETOISE VOLLEY et TENNIS LOISIRS 

(AMAVTL) 

 

Charte de la compétition Loisir 

 

Je soussigné(e), 
NOM :       Prénom :   

Signature :      Date : 

m’engage à respecter la lettre et l’esprit de cette charte pour pouvoir intégrer la compétition loisir à 

laquelle participe l’AMAVTL. 

1) Les joueurs évoluant déjà dans une compétition fédérale (avec licence), quelle que soit la 

fédération et le niveau, ne sont autorisés à participer que si leur niveau est homogène avec 

celui du reste de l’équipe. Si vous avez un doute contactez-nous ! 

2) La participation à la compétition loisir impose une présence assez régulière afin de ne pas 

pénaliser les autres participants. 

3) Bien qu’il s’agisse d’une compétition cela reste du loisir et il en découle que tous les 

participants, validés par le bureau, se verront offrir la possibilité de participer aux matchs. De 

même il sera tenu compte de l’assiduité sur la présence aux entrainements lors de la sélection 

de l’effectif pour les différents matchs. 

4) Un référent ou « responsable d’équipe » est nommément désigné, pour la saison, pour 

chaque équipe, il a en charge notamment la communication vers « l’extérieur », à savoir les 

autres équipes (pour des questions de planning par exemple) et le responsable du 

championnat (transmission des résultats). 

5) A chaque match un joueur est nommé « capitaine de jeu » afin d’être en relation avec l’arbitre 

et le capitaine adverse. Il doit être en possession, à chaque match, d’une feuille de match 

vierge. Il est responsable de la transmission de la feuille de match remplie (ou d’une copie) à 

son responsable d’équipe. 

6) Tous les participants sont tenus de connaître le règlement du championnat (il sera mis à 

disposition en même temps que le planning des matchs) ainsi que les règles du volley-ball. 

Contactez-nous si vous avez besoin de précisions réglementaires. 

7) Il s’agit avant tout de se faire plaisir la bonne humeur et la bonne entente sur le terrain sont 

donc de mise       (ainsi qu’en-dehors du terrain après le match). 

 


